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Vendredi, 15 février 2019 10h25

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

IMPOSITION DU LOGEMENT - INITIATIVES PAR-
LEMENTAIRES SUR LE TEMPS DE TRAVAIL -

HANDOUT POUR LA CONFÉRENCE DE PRESSE
DU CER-E 15 FÉVRIER 2019

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 12.04.2019

IMPOSITION DU LOGEMENT. CHANGE-
MENT DE SYSTÈME

Dans le cadre de la mise œuvre de l’initiative par-

lementaire 17.400  Imposition du logement.

Changement de système, la commission a approu-

vé, lors de sa séance du 14 février, un avant-projet,

qu’elle envoie en procédure de consultation.

La consultation sera ouverte probablement vers la

mi-mars 2019.

Ci-dessous sont présentés les points principaux du

projet:

https://www.parlament.ch/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170400
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Pour les logements occupés par leurs propriétaires

à leur domicile, la valeur locative sera supprimée

aux niveaux fédéral et cantonal. Parallèlement, les

frais d’entretien, les frais de remise en état, les

primes d’assurances et les frais d’administration

par des tiers (= frais d’acquisition) ne pourront plus

être déduits.

Au niveau fédéral, les déductions – motivées par

des raisons extrafiscales – pour les investissements

destinés à économiser l’énergie et à ménager l’en-

vironnement, les frais de restauration de monu-

ments historiques et les frais de démolition seront

supprimées; au niveau cantonal, ces déductions

pourront être conservées dans la législation fiscale.

Par exemple, dans le domaine de la restauration

de monuments historiques, un petit canton possé-

dant de nombreux bâtiments historiques pourra

ainsi dûment tenir compte de ses particularités.

La commission reconnaît que le maintien des dé-

ductions des mesures destinées à économiser

l’énergie et à ménager l’environnement dans la

LHID peut entraîner des difficultés sur le plan ad-

ministratif, vu que les autorités de taxation devront

vérifier si les déductions demandées portent réel-

lement sur des mesures destinées à économiser

l’énergie et à ménager l’environnement ou si elles

concernent plutôt des frais d’entretien non déduc-

tibles. Elle souhaite néanmoins laisser aux cantons

le soin de décider s’ils autorisent ou non ces

déductions.

Par contre, s’agissant des déductions de frais de

restauration de monuments historiques, il ne fau-

dra pas s’attendre à de nouveaux problèmes de

délimitation, car les travaux entrepris à ce titre

continueront d’être effectués sur la base de pres-

criptions légales et de décisions officielles.
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Les résidences secondaires seront exclues du chan-

gement de système. Leur valeur locative reste

donc imposable, pour des raisons fiscales. Les re-

venus de logements loués ou affermés restent eux

aussi imposables. Par conséquent, les frais d’entre-

tien, les frais de remise en état, les primes d’assu-

rance et les frais administratifs par des tiers seront

toujours déductibles pour les résidences secon-

daires. Les déductions extrafiscales des investisse-

ments destinés à économiser l’énergie et à ména-

ger l’environnement, des frais de restauration de

monuments historiques et des frais de démolition

seront par contre supprimées.

Un changement de système qui s’appliquerait aussi

aux résidences secondaires entraînerait une dimi-

nution massive du substrat fiscal, donc des re-

cettes fiscales, notamment dans les cantons de

montagne. De plus, il est important de ne pas

rendre à nouveau attractive la construction de rési-

dences secondaires par une suppression de la va-

leur locative. Finalement, la péréquation financière

intracantonale entre les communes d’un canton qui

ont des nombres différents de résidences secon-

daires, d’une part, et la péréquation financière in-

tercantonale, d’autre part, forment un système

équilibré que la commission ne souhaite pas re-

mettre en question.

En ce qui concerne la déductibilité des intérêts

passifs privés, la commission met en consultation

plusieurs options : les options 1 et 2 prévoient que

les intérêts seront déductibles à concurrence de

respectivement 100 % et 80 % du rendement im-

posable de la fortune ; selon l’option 3, des dé-

ductions seront autorisées jusqu’à concurrence du

rendement imposable de la fortune immobilière,

avec une déduction supplémentaire de 50̴000

francs si quelqu’un détient une participation d’au
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moins 10 % dans le capital-actions ou le capital so-

cial d’une société de capitaux ou d’une société co-

opérative; quant à l’option 4, elle prévoit la possi-

bilité de déduire les intérêts passifs jusqu’à concur-

rence du rendement imposable de la fortune im-

mobilière. La dernière option ne permettrait pas

de déduire des intérêts passifs. Toutes les options

sont sensiblement plus strictes que le droit en vi-

gueur, où les intérêts passifs sont déductibles à

concurrence du rendement de la fortune mobilière

et immobilière, auquel s’ajoutent 50 000 francs.

Une déduction pour première acquisition, dont la

durée de validité et le montant seront limités, sera

introduite pour l’acquisition d’un logement occupé

par le propriétaire à son domicile. Cela devrait

permettre en particulier aux jeunes personnes

d’acquérir un logement plus facilement. Cette dé-

duction pour première acquisition, d’un montant

maximal de 10 000 francs pour les couples et de

5000 francs pour une personne seule la première

année fiscale suivant l’acquisition du logement, de-

vra être octroyée pendant dix ans, période durant

laquelle elle devra diminuer de façon linéaire.

INITIATIVES PARLEMENTAIRES SUR LE
TEMPS DE TRAVAIL

En septembre 2018, la commission a envoyé en

consultation deux avant-projets sur la loi sur le tra-

vail (voir communiqué du 4 septembre 2018) éla-

borés dans le cadre des initiatives parlementaires 

16.414  et 16.423 . Les deux avant-projets

visent à prendre en compte les changements dans

le monde du travail en permettant plus de flexibili-

té dans l’organisation du temps et de repos pour

les personnes occupant une fonction de supérieur

ou de spécialiste disposant d’un pouvoir de déci-

sion important dans leur domaine.

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-wak-s-2018-09-04.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160414
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160423
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La commission a pris connaissance du rapport sur

les résultats de la consultation. Les résultats de la

procédure de consultation sont assez contrastés.

Parmi les cantons, 12 cantons rejettent les deux

avant-projets alors que 12 autres soit approuvent

l’un ou l’autre projet ou demandent des aménage-

ments. En ce qui concerne les partis politiques, le

PLR, le PVL et l’UDC approuvent les deux projets,

le PDC les approuvant avec des souhaits d’amélio-

ration. Le PS et les Verts rejettent les projets.

Par 10 voix contre 3, la commission a décidé d’ap-

prouver définitivement le projet relatif à l’initiative

parlementaire Graber sans procéder à des modifi-

cations. La commission examinera lors du 2ème tri-

mestre la prise de position que le Conseil fédéral

est maintenant invité à remettre au Parlement. En

fonction de l’avis du Conseil fédéral, la commission

se réserve le droit de soumettre des nouvelles pro-

positions sur son projet, comme le prévoit la Loi

sur le Parlement.

En ce qui concerne le projet relatif à l’initiative

parlementaire Keller-Sutter, elle a décidé de sus-

pendre sa décision définitive, jusqu’à ce que le

SECO ait pu terminer son évaluation sur la mise en

œuvre de l’art. 73a de l’ordonnance 1 de la Loi sur

le travail. Cet article permet déjà de renoncer à la

saisie du temps de travail, mais soumet, à la diffé-

rence de l’avant-projet, cette possibilité à l’exis-

tence d’une convention collective de travail et la

restreint aux revenus annuels dépassant 120'000

francs. Cette évaluation sera disponible après la

pause d’été.

16.484  Iv.pa. Burkart. Assouplir les conditions

encadrant le télétravail

Par 9 voix contre 3 et 1 abstention, la commission

https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-thematiques/commissions-cer/vernehmlassung-wak-16-414-16-423
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160484
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s’est ralliée à la décision de son homologue du

Conseil national de donner suite à l’initiative.

AUTRES DÉCISIONS

16.3360  MO. CONSEIL NATIONAL (GROUPE RL).

METTRE EN PLACE UN FREIN À LA RÉGLEMENTA-

TION QUI PERMETTE DE LIMITER LES COÛTS

QU'ELLE INDUIT

16.3388  MO. CONSEIL NATIONAL (SOLLBER-

GER). POUR UNE LOI SUR LA RÉDUCTION DE LA

DENSITÉ RÉGLEMENTAIRE ET L'ALLÈGEMENT DE

LA CHARGE ADMINISTRATIVE QUI PÈSE SUR LES

ENTREPRISES

La commission propose, par 9 voix contre 4,

d’adopter les motions.

Par 8 voix contre 4 et 1 abstention, elle a en outre

décidé d’élaborer l’initiative suivante:

19.402  IV.PA. CER-CE. ANALYSE D’IMPACT DE LA

RÈGLEMENTATION INDÉPENDANTE

Comme le demandent les motions 15.3445  et 

15.3400 , lesquelles ont été adoptées, la loi sur

l'organisation du gouvernement et de l'administra-

tion (LOGA) doit prévoir un organe indépendant

chargé de contrôler, pour les projets de règlemen-

tation de grande portée, l'exactitude et la qualité

des analyses d’impact de la règlementation (AIR)

menées par l’administration.

Développement

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20163360
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20163388
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190402
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20153445
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20153400
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En 2015 et 2016, le Conseil des États et le Conseil

national ont adopté les motions 15.3445  et 

15.3400 , qui visent principalement à créer un

organe indépendant chargé de contrôler les AIR de

grande portée afin d’améliorer la transparence sur

les conséquences de projets de réglementation.

Par un communiqué de presse du 19 décembre

2018, le Conseil fédéral a annoncé qu’il refusait de

mettre en œuvre l’objectif principal de ces mo-

tions. Il incombe donc au Parlement de prendre les

choses en main au moyen d’une initiative parle-

mentaire (cf. art. 110, al. 2, let. b, LParl).

17.3298  MO. CONSEIL NATIONAL (VITALI). RÉ-

DUCTION DE LA BUREAUCRATIE. SE TOURNER RÉ-

SOLUMENT VERS L'AVENIR EN PASSANT À LA VALI-

DATION ÉLECTRONIQUE DES EXPORTATIONS

Par 9 voix contre 1 et 3 abstentions, la commission

propose à son conseil de rejeter la motion, étant

donné que le Conseil fédéral la met déjà en œuvre

au niveau de l’ordonnance.

CER-E Commissions de l'économie et des redevances
Secrétariat 
CH-3003 Berne 
www.parlament.ch
wak.cer@parl.admin.ch

Pirmin Bischof,
président de la commission,
tél. 079 656 54 20
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https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20153445
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20153400
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20173298
https://www.parlament.ch/_layouts/15/FIXUPREDIRECT.ASPX?WebId=dc592b61-b06d-478d-8915-0e35126d2e2b&TermSetId=54bd53b4-ab57-48e5-8387-2131746cd387&TermId=c3b96419-cf0e-44e8-a507-708e91ffbe96
mailto:wak.cer@parl.admin.ch
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